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Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Dion peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Dion consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission
du président, madame Dion pourra continuer l’étude
d’une demande dont elle a été saisie et en décider.  Elle
sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé
en fonction de son salaire annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Dion se termine le 30 septembre 2012.  Dans le cas où le
ministre responsable à l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
madame Dion recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________    ______________________
JOSETTE DION  ANDRÉ BROCHU,

 secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 952-2009, 2 septembre 2009
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables
des aînés qui se tiendra à Edmonton, Alberta, les
9 et 10 septembre 2009

ATTENDU QUE la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés se tiendra
à Edmonton, Alberta, les 9 et 10 septembre 2009;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et du
ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE la ministre responsable des Aînés, madame
Marguerite Blais, dirige la délégation québécoise lors de
la Rencontre fédérale-provinciale-territoriale des ministres
responsables des aînés qui se tiendra à Edmonton, Alberta,
les 9 et 10 septembre 2009;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre
responsable des Aînés, des personnes suivantes :

— monsieur André Ménard, chef de cabinet, Cabinet
de la ministre responsable des aînés;

— monsieur Michel Hamelin, sous-ministre adjoint,
ministère de la Famille et des Aînés;

— madame Sylvie Gagnon, adjointe du sous-ministre
adjoint, ministère de la Famille et des Aînés;
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— monsieur David Dubois, conseiller, Direction des
affaires canadiennes et internationales, ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Conseil
des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 953-2009, 2 septembre 2009
CONCERNANT la soustraction du projet de réparation
de la digue du parc de la Frayère sur le territoire de la
Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environ-
nement et la délivrance d’un certificat d’autorisation
à la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de deux ans, sur une dis-
tance de 300 mètres ou plus ou sur une superficie de
5 000 mètres carrés ou plus et tout programme ou projet
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou
remblayage, à quelque fin que ce soit, égalant ou excédant
de façon cumulative les seuils précités, pour un même
cours d’eau visé à l’annexe A du règlement ou pour un
même lac;

ATTENDU QUE la digue du parc de la Frayère, située
sur le territoire de la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac,
a subi des dommages importants à la suite de la crue
printanière de 2009 et qu’une rupture de la digue entraî-
nerait l’inondation d’un important quartier résidentiel
de la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac;

ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac a
déposé auprès de la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, le 8 mai 2009, une
demande afin d’entreprendre rapidement des travaux de
réparation de la digue du parc de la Frayère sur le
territoire de la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac;

ATTENDU QU’il a été démontré que ces travaux doivent
être réalisés dans les plus brefs délais afin d’assurer la
sécurité et l’intégrité des personnes et des biens;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 29 juillet
2009, un rapport d’analyse environnementale relativement
à ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième et du sixième
alinéas de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, le gouvernement peut, sans avis, soustraire un
projet de la procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, dans le cas où la réali-
sation du projet serait requise afin de réparer ou de
prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle
ou appréhendée, et que, dans le cas où il soustrait un
projet à cette procédure, il doit délivrer un certificat
d’autorisation pour le projet et l’assortir des conditions
qu’il juge nécessaires pour protéger l’environnement;

ATTENDU QUE le projet de réparation de la digue du parc
de la Frayère sur le territoire de la Ville de Sainte-Marthe-
sur-le-Lac est requis afin de prévenir des dommages causés
par une catastrophe appréhendée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le projet de réparation de la digue du parc de
la Frayère sur le territoire de la Ville de Sainte-Marthe-
sur-le-Lac soit soustrait de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et qu’un
certificat d’autorisation soit délivré à la Ville de Sainte-
Marthe-sur-le-Lac pour la réalisation du projet, aux
conditions suivantes :
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